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33. Résolu, Qu'une somme n'excédant pis cent dix dollars soit aecordée à Sa Majesté
pour payer la pension de Mary Connor, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

3t. Reso/u.Qu'une somme n'excédlant pus cenf quatre-vingt-onze dollars soit accordé a
Sa Maj eté pour payer la pension de Jfrl Hodgins et 3 enfants, pour l'année finissant le 30
juin 1874.

35. Résolu, Qu'une somme n'excédent pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour p iyer la pension de John Martin, pour l'année finissant le à)0 juin 1874.

36. Résolu, Qu'une somme ni'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer li penion ide A. IV. Stevenson, pour l'année finissant L3 30 juin 1,874.

37. Réolu, Qu'une somme n'excédant pas cent-cinquante dnll:ra soit accordée à S:a Ma-
jesté pour payer la pension de Mme J. Thorburn, gour l'annee finissant le 30 juin 1874.

38. Résulu, Qu'une somme n'excédant pais trois cent soixante-dix-huit dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté paur p iyer la pension de Mm3. P T. WVorthington et enfants, pour
l'année fmiiss:mt le 3'* juin 1874.

39. Résola, Qu'aue somme n'excédant ps cent trente dollars soit accordée à St Majesté
pour payer la pension de Min J. IL. E/itt et enfants pour l'année finiss:nr le 30 juin 1875.

40. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cants dollars soit accordée à Sa Majes-
té pour payer la pension de Mme. George Precntice et enfants, pour l'année finissant le 30
uin 1874.

41. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante-i-t-dix dollars soit accordée
à Sa Majesté pour payea la pension de Mma Tlei Kerkpstrich et 3 enfants, pour l'année
finissant le 30 juin 1874.

42. Résot, Qu'une somme n'excéd nt pas deux cents dollars soit accordéeX Sa Majesté
pour payer la pension de l'enseigne Fahey, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

43. Résoln, Qu'une somme n'excédant pas neuf millo dollars soit accordé à Sa Ma
jesté pour faire fiec aux dépenses comme compensations aux Pensionnaires, au lieu de terres
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

44. Résolu, Qu'ue somme ii'excédant pas trois millions cinq cent soixante.dix mille
dollars soit accordée à Sa Mijesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolo-
niai, pour l'anué finissant le 30 juin 1874.

45. Résolu, Qu'une somme n'excedant pas vingt-cing mille dollars soit accordé à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de ferlatercolonial-ligne d'embranchement
de la :tation .Dorchester à l'île Dorcheoler, (à revoter) pour l'année finisssant le 30 juin 1874.

46. Résoln, Qu'une somme n'excédant pas trois cent trente et un mille deux cent qua-
rante dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire f.ee aux dépenses de la construction du
chemin de fer Intercolonial, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

47. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante Mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour .faire face aux dépenses pour le prolongement du terminus du chemin de
fer à JIalifik y compris le quai nu chemin de fer au terminus en eau profonde à Richmond
(à revoter), pour l'année finissant le 30 juin 187 ;.

48. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante neuf mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'augmentation du service à St. Jean et
Pointe du C(hène ( à revoter).. .$75,000.00 ; Quai en eau profonde à St. Jean (à reyoter)
$84,000.00, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

49. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq millions deux cent soixante-dix-sept
mille dollars soit, accordé à Sa Majest5 pour faire face aux dépenses pour construbtion des
canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

50. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et deux mille dolors soit
accordlée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour édifices publics,'pour l'année finissant
le 30 juin 1874.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, elles sont adoptées,


